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President: M. Omar LOUTFI (Egypte). 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1957 (A/3126 
et Add.1, A/3160) [suite] 

Examen en deuxieme lecture 

PROJET DE RESOLUTION PORTANT OUVERTUREDE CREDITS 
POUR L'EXERCICE 1957 (AjC.5jL.429) 

1. Le PRESIDENT invite les membres de la Com-
mission ;';. voter separement sur chaque chapitre du 
projet de budget pour 1957. 

A l' unanimitc, l' ouverture d' un credit de 556.850 
dollars au chapitre premier est approuvee en deuxieme 
lecture. 
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A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 144.600 
dollars au clzapitre 3 est approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 29.400 dol-
lars au clzapitre 3a est approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 77.500 dol-
lars au chapitre 3b est approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unanimite, !' ouverture d'un credit de 50.000 dol-
lars au chnpitre 4 est approuvee en deuxieme lecture. 

Par 43 voix contre 7, l'ouverture d'un credit de 
1.785.000 dollars au chapitre 5 est approuvee en 
deuxieme lecture. 

Par 43 voix contre 7, l'ouverture d'un credil de 
768.700 dollars au chapitre 5a est approuvee en deuxieme 
lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 2.127.400 
dollars au. chapitre 6 .est approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unaninzite, l'ouverture d'un credit de 214.400 
dollars au chapitre 6a est approuvee en deuxieme leci'ure. 

A l'unanimite, l' ouverture d:u,n credit de 577.000 
dollars a1t chapitre 7 est approuvee en deuxieme lecture. 

Par 50 voix contre zero, Mlec 2 abstentions, l'ouver-
ture d'un credit de 112.000 dollars au chapitre 7a: est 
approuvee en deuxieme lecture. 

Par 48 voix contre 5, avec une abstention, l'ouver-
ture d'un credit de 3.455.000 dollars au chapitre 8 est 
approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unanimite, l' ouverture d'un credit de 796.000 
dollars an chapitre 9 est approuvee en deuxieme lecture. 

Par 45 voix contre 7, l' ouverture d'un credit de 
2.323.400 dollars au chapitre 10 est approuvee en 
deuxihne lecture. 

A l'unanimite, l' ouverture d'un credit de 6.543.000 
dollars au chapitre 11 est approuvee en deux1:eme 
lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 514.400 
dollars au chapitre 11a est approuvee en deuxieme 
lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 2.945.000 
dollars au chapitre 12 est approuvee en deuxieme lec-
ture. 

Pa.r 48 voix contre zero, avec 7 abstentions, l' ouver-
ture d'un credit de 527.500 dollars ill£ chapitre 13 est 
approuvee en deuxieme lecture. 

Par 46 voix contre 8, l' ouverture d'un credit de 
1.070.500 dollars au chapitre 14 est approuvee en 
deuxieme lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 3.354.300 
dollars au chapitre 15 est approuvee en deuxieme lec-
ture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 3.819.800 
dollars au chapitre 16 est approuvee en deuxi'eme 
lecture. 

A l'unanimite, l'ottvertu.re d'un credit de 250.000 
dollars au chapitr.e 17 est approuvee en deuxieme lec-
ture. 

AjC.5jSR.560 



160 Assemblee generale- Onzieme session - Cinquieme Commission 

A l' unanimitc, l' ouverture d' un credit de 5.055.300 
dollars au clzapitre 18 est approuvee en deuxieme lee-
turf. 

Par 48 voix contre :oho, avec 8 abstentions, l'ou-
~·erture d'un credit de 766.500 dollars att chapitre 19 
,est approuvee en deuxieme lecture. 

A l'unanimite, l'ozwerture d'un credit de 1.203.500 
dollars au chapitre 20 est approuvee en deu.xieme lec-
ture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 1.524.300 
dollars au chapitre 21 est approuvee en deu.xieme lec-
tttre. 

A l' unanimite, l' ouverture d' un credit de 1.206.200 
dollars azt chapif1·e 22 est apprmwee en deuxierne lec-
ture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 50.000 dol-
lars au chapitre 23 est approuvee en deu,xieme lecture. 

A l'unanimite, Z'ouverture d'un credit de 20.000 dol-
lars au chapitre 24 est approuvee en deu.xieme lecture. 

Par 46 voi.x contre zero, avec 8 abstentions, l' ouver-
ture d'un credit de 1.393.900 dollars au chapitre 25 
est approuvee en deu.xieme lecture. 

A l'unanimite, I' ouverture d'un credit de 386.700 
dollars au chapitre 26 est approuvee en deu.xieme lec-
ture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 479.400 
dollars an chapitre 27 est approuvee en deu.xieme lec-
ture. 

A l'unanimite, l'oztz!erture d'un credit de 92.5.000 
dollars au chapitre 28 est approuvee en deuxiem,e lec-
ture. 

Par 53 voix contre zero, avec une abstention, l'ou-
verture d'un credit de 55.000 dollars au chapitre 28a 
est approuvee en den.xieme lecture. 

Par 45 voi.x contre une, avec 9 abstentions, l' ouver-
ture d'un credit de 300.000 dollars au chapitre 29 est 
af,prouvee en deu.xienze lecture. 

A l'unanimite, l'ouverture d'un credit de 649.500 
dollars au chapitre 30 est a:pprmwee en deuxieme lec-
ture. 

A l' unanimite, !' ouverture d'un credit de 2.000.000 
de dollars au chapitre 31 est approuvee en deuxihne 
lecture. 

A l'unanimite, l' ouverture d'un credit de 133.600 
dollars au chapitre 32 est approuvee en deuxieme lec-
ture. 

A l' unanimite, l' ouverture d' un credit de 617.000 
dollars au chapitre 33 est approuvee en deu.xieme lec-
ture. 
2. l\f. DAVIN (Nouvelle-Zelande) demande si, dans 
le budget que Ia Commission vient d'examiner, on a 
tenu compte de Ia decision d'augmenter de six Ie nom-
bre de membres de Ia Commission du droit interna-
tional. 
3. M. TURNER (Contr6Ieur) ind.ique que !'on a 
evalue a 15.000 dollars Ies depenses qu'entrainerait 
!'augmentation du nombre des membres de Ia Commis-
sion du droit international. En revanche, on pourrait 
economiser a peu pres Ia meme somme si !'on rame-
nait I'indemnite speciale que pen;oivent les membres 
de Ia Commission du droit international au taux uni-
forme que I'Assemblee generale a decide d'appliquer 
a l'indemnite de subsistance qui est versee aux mem-
bres de to us les organes des Nations U nies. Dans ce 
cas, Ies credits inscrits clans Ie projet de resolution 
portant ouverture de credits pour 1957 couvriraient 

!'augmentation clu nombre des membres cle Ia Commis-
sion du droit international. 5i, au contraire, l'inclem-
nite speciale etait maintenue au taux actuel, il fanclrait 
voter l111 credit additionnel de 15.000 dollars. 

Par 48 'VOix contre 6, avec une a/Jstention, !'ensem-
ble du projct de n;solution portant ouverture de credits 
pour l'exercice 1957 ( AjC.5/ L.429) est adopte. 
4. M. CZARKO\\'SKI (Pologne), expliquant son 
vote, declare que sa delegation n'est pas, en principe, 
opposee a une augmentation du budget de !'Organi-
sation quancl il s'agit de clevelopper les activites qui 
tendent a favoriser Ia cooperation internationale et a 
renforcer l'amitie entre Ies nations; aussi a-t-eile vote 
pour, ou du moins n'a-t-elle pas vote contre, Ies aug-
mentations de credits au titre de certains chapitres, 
comme, par exemple, celui qui a trait au Departement 
des affaires economiques et sociales. En revanche, la 
delegation polonaise n'estime pas necessaire d'accroitre 
Ies credits inscrits a d'autres chapitres, comme ceux 
qui se rapportent au Departement de !'information, aux 
missions speciales et aux activites connexes ; en conse-
quence, ayant chi voter contre ces augmentations, elle 
n'a pu voter pour !'ensemble du projet de resolution 
et s'est done abstenue. 

PROJETS DE RESOLUTION RELATIFS AUX DEFENSES IM-
PREVUES ET EXTRAORDINAIRE'S ET AU FONDS DE ROU-
LEMEN'T (AjC.5jL.429j ADD.1) 

A l'unanimite, le projet de resolution relatif au.x 
depenses imprevues et extraordinaires (AIC.5 I L.429 I 
Add. 1) est ado pte. 

Par 45 ·voi.x contre 7, avec une abstention, le projet 
de resolution relatif au Fonds de roule1nent (AI C. 
5/L.429jAdd. 1) est adoptc, sous reserve que le capi-
tal du Fonds soit porte de 20 millions a 22 millions 
de dollars confonnement a la decisi01i prise a la 559('me 
seance. 
5. M. TURNER ( Contr6Ieur) croit utile d'indiquer 
le total estimatif des contributions qui seront deman-
dees aux Etats J\!lembres pour 1957. Le budget qui 
vient d'etre approuvt': pour 1957 s'eleve a 48.807.650 
clol~ars. Apres ayoir procede a divers ajustements pour 
temr compte des recettes accessoires, de certaines eco-
nomies et clu budget additionnel de 1956, on evalue a 
47.076.922 dollars Ie total a mettre en recouvrement 
pour 1957, sous reserve des sommes creclitees au comp-
te des Etats Membres par virement du Fonds de pere-
quation des imp6ts, alors que le montant correspondant 
pour 1956 etait de 48.330.000 dollars. On sera vrai-
semblablement amene a reviser ce chiffre pour tenir 
compte des decisions qui seront prises au cours cle Ia 
det:xieme partie de Ia onzieme session, mais, quoi 
qu'J! en smt, le total definitif sera sans doute legere-
ment inferieur a celui de l'annee precedente. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 
Rapport du Conseil economique et social 

(chap. XI) [A/3154] 
6. Le PRESIDENT se propose, avec I'assentiment 
de Ia Commission. de demander au Rapporteur de pre-
senter un href rapport a 1' Assemblee generale, decla-
rant que Ia Cinquieme Commission a clurnent tenu 
compte des incidences financieres des mesures prises 
par le Conseil economique et social a ses vingt et 
unieme et vingt-deuxieme sessions lorsqu'elle a recom-
mande des ouvertures de credits pour les chapitres 
pertinents clu budget de 1957. 
7. M. TC:HETCHETKINE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques) voudrait que Ie Rappor-
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teur fa~se Ctat dans son rapport des recummandations 
dn Comiu:. consultatif prmr Ies questions administra-
tin·s et lmdgetaires. recommandations que la ( 'iuquie-
me Commission a fait sicnnes. 

Colllptc tnllf de celtc suyycstion, la proposition du 
Pn;sident est adop!i;C_ 

POil\'T 41 DE VORDRE DU JOUR 

Rapports financiers et comptes, et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes (fin*): 

c) Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, exercice termine le 30 juin 
1956 (A/C.5/L.416/Rev.1); 

d) Agence des Nations Unit~s pour le reliwement 
de Ia Coree, exercice termine le 30 juin 1956 
(A/C.5;L.417) 

POINT 48 DE L'ORDRE HU ,JOUR 

Rapports de verification des comptes concernant 
les depenses effectuees par les institutions spe-
cialisees, au titre du Compte special de !'assis-
tance technique (A/C.5/L.418) [fin*] 

POil\'T 65 DE L'ORDRE HU ,JOUR 

Total general des depenses hudgetaires annuelles 
de J'Organisation des Nations Unies (A/C.5/ 
L.428) [fin**] 

PROJETS DE RAPPORTS DE LA CmQTJIEME CoMMISSION 
A L'AssE:.IBLEE GENERALE (A/C.SjL.416jREv.1, 
AjC.SjL.417, A/C.SjL.418, AjC.SjL.428) 

8. :\f. FORTEZ/\ (Uruguay), rapporteur, presente 
les projets de rapports. 
9. :\f. CLOUGH (Royaume-Uni) propose de rem-
placer au paragraphe 22 du document AjC.SjL.428 
Ies mots "methodes a employer pour appliquer, en ce 
qui concerne> le budget. Ies resolutions," par les mots 
"methodes <1 employer pour appliquer, par I'interme·· 
diaire du budget, les resolutions" : en eftet, cette redac--
tion reflete plus exactement les intentions du repre--
sentant de la France. 
10. :\f. FORTEZA (Cruguay) accepte Ia modifica--
tion proposee par le representant du Royaume-Uni. 

Sous rrscrvc dr cettc nwdification, lcs projets de 
rapf'orts sont adopth. 

La Si;OJlce est suspend uc a 16 h. 55; ellc est reprise 
d 18 hcurcs. 

POINT 66 DE L'ORDRE HU ,JOTJR 1 

Question examinee par I' Assemhlee generale a Sat 

premiere session extraordinaire d'urgence, du 
1er au 10 novemhre 1956 (A/C.5/L.427) 
[suite] 

Dispositions administratives et financieres rela-
tives a la Force d'urgence des Nations Unies 
(suite) 

PROJET DE RAPPORT DE LA CrNQTJIEM.8 Co"'nnssroN 
A. L'AssEMBLEE GENERALE (A/C.SjL.427) 

11. M. FORTEZA (Uruguay), rapporteur, presente 
le projet de rapport (A/C5/L.427). La premiere par-

*Reprise des debats de Ia 547eme seance. 
** Reprise des debats de Ia 546eme seance. 
1 Examine par Ia Cinquieme Commission aux termes du para-

graphe 4 de Ia resolution adoptee par I' Assemblee generale a 
sa 596eme seance pleniere, le 26 novembre 1956. 

tie (par. 1 a 20) retrace I'historique de Ia ljUCstion 
et e;-;pose hrievement les aspects aclministratiL et fman-
cier:-. des arrangements provisoires sur Ia base des-
ijtJel:-. Sl' poursuivent Ja creation et !'organisation de 
1a Force d'urg-ence des l\ations lTnies, le prohleme 
du financcment. Jes dispositions :'t prendre pour assu-
rer till controlc administratif et financier efficace et 
les !llodalites cle paiement eventuel de clommages-intc-
rets en cas de dcces ou cl'acciclents imputables au ser-
vice dan,; Ia Force. Le reste du document est consacre 
it la question de iond examinee par Ia Cinquieme Com-
mi.ssion: comme il est precise au paragraphe 21, 1e 
rapport ne ,-ise pas a exposer dans Ie detail les debats 
de Ia Commission sur cette question, mais a donner nne 
vue d 'ensemble des principales opinions formulees. 
12. Le,; clebab de Ia Commission peuvent se diviser 
en trois phases: an conrs de Ia premiere. dont traitent 
Ies paragraphes 21 a 28, Ia discussion a en 1111 caractere 
gencr:;J et pr(·liminaire; au cours de Ia denxieme phase 
(par. 2l) it --1-1 l. la Commission a ete saisie de eli verses 
propositions et amenclements; enfin, la Commission 
a examine et adopte nn projet de resolution reprenant 
cliverses dispositions des anciens projets, dont le texte 
figure an paragraphe 46. 
13. i\l. DA \T'\ (;.;omelle-Zelancle), 1\I. DE PI-
NIES ( Espagne) et :\I. BCl\CHOE:\T (Thailancle) 
felicitent Ie Rapporteur et le Secretariat de !'excellent 
rapport qn'ils ont rcussi a recliger malgre Ie peu de 
temps dont ils disposaient. 
14. :\f. TCHETCHETKINE (Union des Republi-
rlues socialistes sovietiques) clit que sa delegation se 
voit obligee cle :;ignaler que Ie rapport n'expose d'au-
cune maniere. notamment au paragraphe 25, Ia these 
qu'elle a soutenue tout au long du debat sur le finan-
cement de Ia Force d'urgence. Le Gouvernement de 
!'Union sovietique, en annont;ant qu'il ne participerait 
pas au financement de Ia Force qu'il estimait creee en 
violation de Ia Charte, a soutenu que toutes les de·pen-
ses qu'engagerait !'Organisation du fait de l'agre:;sion 
commise contre l'Egypte devaient incomber aux agres-
sems eux··menw:;. La delegation de !'Union sovietique 
n'a cesse de declarer, a propos de chacun des projets 
de resolution presentes sur la question, qu'en prenant 
toute autre decision, on paraitrait Iegitimer !'action du 
Royanme-Cni, de Ia France et d'Israel. 
15. l\1. Tchetchetkine clemancle qu'il soit dument fait 
etat clans le rapport du point cle vue de Ia delegation 
de l'U RSS; Ie Rapporteur pourrait, soit rediger 1111 
nouveau paragraphe, soit proceder de toute autre ma-
niere qu'il jugera convenable. 
16. 1\1. FORTEZA (Uruguay) dit qu'en recligeant 
le paragraphe 25, il a pris soin d'indiquer les vues des 
cliverses clelegations, y compris celle de l'URSS. sur 
le foml de la qnestion. Cependant, il n'est pas entre 
dans les details et s'est borne a incliquer !'attitude 
"cl'autres delegations" renvoyant le lecteur clesireux 
cl'obtenir des renseignements complementaires anx do-
cuments correspondants de I' Assemblee generale. lVL 
Fmteza a j uge que preciser davantage la position de 
la delegation de !'Union sovietique clans 1m rapport 
prest>ntc par ]'ensemble des memhres de Ia Commis-
sion risqnerait d'avoir des repercussions politiques 
facheuses. i\Iais c'est it la Commission qu'il appartient, 
bien entenclu, de decider s'il convient ou non cl'inclure 
clans son rapport un expose plus clCtaille du point de 
vue de lTRSS_ 
17. :\I. LA VRIK (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) et l\I. VEJVODA (Tchecoslovaquie) ap-
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puient les observations du representant de l'IJRSS. Les 
icl,~es qne celui-ci vient de rappeler ont fait !'objet cl"une 
declaration officielle du Convernemcnt de 1' U I\ SS, 
a hH]l!elle leurs propres gonvcrnements Oflt SOUS-

crit. II faut done que le rapport indique qnels sont le:-
pays qui clefenclent cette these. 
18. M. RAAB (Israel) fait observer que 1es termeE 
employes par le representant de l'l:.RSS ne corres-
pondent aucunement a CCUX qne !'on trouve clans leE 
resolutions de I' Assemblee generale snr Ia Force d"ur-
gence ou la question cgyptienne en general; par con-
sequent, il ne siecl pas cle Jes introcluire dans Ull rapport 
qui cloit emaner de la Commission. II a ete nnanime-
ment decide, sur les instances dn President, de renon-· 
ccr ~t toute discussion de caractere politique an cnurs 
clu clebat relatif an financement de Ia Force cl'nrgence. 
Certaines des paroles prononcees par le representant 
de l'L"RSS sont irrecevables et ne doivent pas fcgurer 
dans le compte renclu. 
19. l\T. TCHETCHETKIXE (Cnion des Repuhli--
ques socialistes sovietiques) s'eleve vivement contre 
les remarques c!n representant d'Isracl. Dans sa cler--
niere intervention, Ia delegation de l'URSS ne cher--
chait pas a reprocluire tel ou tel passage d'une resolu--
tion de I' Assemblc~e generale: elle a expose !'attitude 
officielle de son gouvernement. Nul ne peut pretendre 
limiter de quelque maniere que ce soit les declarations 
officielles c!'tm Etat sonverain, qui a le droit cl'exiger 
que ses opinions soient fidelement enregistrees au me-
me titre que celles des autres Etats. 
20. M. DAX (Roumanie) s'associe aux paroles clu 
representant de l'URSS. Le Gouvernement roumain 
estime lui aussi qu'J srael, la France et le Royanme-
Uni ont commis une agression contre l'Egypte: si l'on 
veut c!efendre le principe de la liherte cle parole ~t 
!'Organisation, on ne cloit permettre a aucune delega-
tion c!' empecher que cette opinion so it refietee clans 
le rapport. 
21. l\1. RAAB (IsraCl) clit que si la Commission ac-
cepte cl'inserer un nouvean paragraphe clans le rap-
port, conformement a la clemande de la delegation cle 
l'URSS et d'autres delegations, il insistera pour que 
le Rapporteur redige egalement un paragraphe expo-
sant les vues c!u Gouvernement israelien. II y serait 
precise qu'au cours de la discussion sur le finance-
ment de Ia Force cl'urgence a la Cinquieme Commis-
sion, la delegation israelienne s'est elevee contre les 
termes employes par le representant de l'URSS, qu'elle 
considerait comme irrecevables clans le cadre de l'exa-
men des questions aclministratives et financieres inte-
ressant Ia Force cl'urgence. 
22. l\I. FORTEZA CC"ruguay) pense que si Ia Com-
mission n'y voit pas cl'inconvenient, on pourrait join-
eire en annexe au rapport un expose des positions de 
I'URSS et cl'Israe!. 
23. M. TCHETCHETKINE (Union des Rcpubli-
ques socialistes sovietiques) ne peut accepter cette sug-
gestion. La declaration clu Gouvernement cle !'Union 
sovietique porte sur une question de principe et, sans 
nul cloute, est assez importante pour figurer clans le 
corps du rapport au meme titre que les vnes exprimees 
pa_r d'autres representants de gouvernements sonve-
rams. 
24. II serait peut-etre bon que les delegations qui 
estiment que le rapport ne rend pas compte de leur 
attitude comme i1 convienclrait se reunissent pour se 
mettre cl'accord sur un texte qui fasse etat de leur 
position et mentionne nommement leurs pays. 

-------
25. J\1. E<-",JAP/"\TE-IIR"\::\A (Ceylan) pense qu'une 
solution de compromi~ cnnsisterait a snpprimer Ia pre-
miere phrase cln paragraphe 25 et ;l_ 1a remplacer par 
1111 textt> disant, cl 'tmc part, que les delegations de ... 
I noms des pays I nnt di·clare que Ia Force d'urgence 
avait ete crcee en violatiun cle Ia Charte et que leurs 
pays ne participeraicnt pas a son financement et, cl'au-
tre part, qu·elles ont egalement cleclare que les frais 
clcvraient etre Slljlj)(Jrtcs par les trois agresseurs. 
26. :\1. RAAB ( Israd 1 maintient ses objections quant 
an vocahnlaire utilise. Si le mot "agresseurs" figure 
dans le rapport, Ia delegation israelienne insistera pour 
y faire introduire une declaration rappelant que, pen-
dant tonte Ia suite de, clcbats, elle n'a cessc de s'oppo-
ser a J'emploi d'expressions de ce genre. 
27. ~f. :\fEXDEZ (Philippines) fait observer que, 
comme le rapport doit avoir un caractere objectif, on 
pourrait peut-etre tenir compte de la critiqne expri-
mee par le representant d'Isracl en employant au lieu 
cl~1 mot "'agresscurs·• J'expres.~ion "cenx qu'ils cnnsi-
derent comme des agressenrs . 
28. l\r. CALOGEROI-'OL"LOS-STRATIS (Grece) 
estime que la solution la plus raisonnable et la plus 
conciliante consisterait a rapporter !'opinion des dele-
gations qui se sont opposees a Ia repartition des frais 
entraines par la Force cl'urgence et a les mentionner 
nommcment pour eviter cle nouveaux malentendns. 

La s1;anre est susfJcnduf d 18 h. 45; elle est reprise 
(L 1Y h. 30. 

iVI. Calogero poulos-Stratis ( Grece), vice-president, 
assume la jJ rc sidence. 
29. l\1. FORTEZA (Cruguay) declare qu'en etablis-
sant le rapport, il a en le souci constant cl'etre objectif. 
Mais le paragraphe 25 a fait !'objet de certaines criti-
ques et comme un rapportenr doit avoir la pleine con-
fiance cle la Commission, il estime que, clans la situation 
ou il se trouve maintenant, il n'a d'autre possihilite 
que de se clemettre de ses fonctions. II a le regret de 
faire savoir que sa decision est irrevocable. 
30. l\1. TCHETCHETKINE (Cnion des Republi-
ques socialistes sovietiques) regrette beau coup la deci-
sion du Rapporteur. II ne fait ancun doute que M. 
Forteza a toute la confiance de Ia Commission et merite 
des felicitations pour le rapport extremement objectif 
qu'il a etabli. 1\ eanmoins, Ia delegation de l'URSS 
n'est pas en mesure de renoncer a la position qu'elle a 
prise sur une question de principe. M. Tchetchetkine 
demanc!e a nouveau que le rapport rende compte de 
!'attitude du Gouvernement de !'Union sovietique et il 
annonce que les autres representants qui partagent son 
point de vue et lui-meme se sont mis cl'accord sur un 
texte destine a etre introcluit dans le rapport. 
31. 11. JO:N"ES (Etats-Unis cl'Amerique) prie le 
Rapporteur de bien vouloir revenir sur sa decision. II 
a la conviction que M. Forteza a l'entiere confiance de 
la Commission. 
32. M. LA VRIK (Republiqne socialiste sovietique 
d'Ukraine) pense qu'on ne se trouverait peut-etre pas 
clans Ia situation actuelle si le Rapporteur avait eu 
plus de temps pour entrer en consultation avec toutes 
les clelegations interessees. 
33. M. RAEYNIAECKERS (Belgique) estime que 
la Commission cloit s'en tenir a Ia decision que le 
President a prise au cours clu dehat sur le fond. II 
n'appartient pas a la Cinquieme Commission de traiter 
des aspects politiques de la question ni cl'employer des 
termes qui risqueraient de faire devier la discussion 
sur ce terrain. Le rapport doit se conformer a cette 
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decision; si les orateurs veulent trouver une image 
plus detaillce des opinions qu'ils ont exprimees, ils 
n'ont qu';i se reporter aux comptes rendus. La dele-
gation beige espere elle aussi que le Rapporteur re-
prenclra sa demission. 
34. M. TCHETCHETKH\E (Union des Republi-
<lues socialistes sovictiques) fait observer qu'il n'est 
pas question pour !'instant d'engager une discussion, 
politique ou non; tout ce que la delegation de l'U nion 
sovietique clemande, c'est que le rapport donne une 
idee fidele de la position prise par son gouvernement. 
Puisque le rapport mentionne egalement !'attitude des 
autres delegations, il ne perclra rien de son impartialite. 
35. ~I. jOXES (Etats-Unis d'Amerique), presen-
tant une motion d'ordre, rappelle que le President a 
decide precedemment que les expressions de caractere 
politique ne seraient pas aclmises. Il estime que cette 
decision s'applique a Ia situation actuelle et demancle 
un vote pour declarer que Ia proposition du represen-
tant de l'ukSS n'est pas recevable. 
36. l\1. POLLOCK (Canada) fait observer que les 
comptes rendus rapportent de fa<;on complete les opi-
nions exprimees par les differentes delegations. Le 
rapport, lui, resume les opinions de la Commission, 
et le Rapporteur cloit tenter d'y presenter objective-
ment les divers arguments avances. En !'occurrence, le 
Rapporteur s'y est honnetement efforce. Permettre a 
nne delegation quelconque d'insister pour que des pa-
roles offensantes pour d'autres delegations figurent clans 
le rapport constituerait un precedent clangereux. Si 
le President a decide que certaines paroles ne devaient 
pas etre employees au cours clu clebat, elles ne cloivent 
pas non plus etre employees clans le rapport de Ia 
Commission. T1 s'associe au representant des Etats-
Lnis pour qn'tm vote ait lieu sur sa motion d'orclre. 
37. M. GREZ (Chili), auquel se joint M. RAAB 
(T srael), pre sse egalement le Rapporteur de revenir 
sur sa decision. 
3R. l\f. TCHETCHETKTNE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques) declare que le texte qu'il 
propose pour remplacrr le texte actuel clu paragraphe 
25. apres s'etre mis d'accord avec certains autres 
representants, a la teneur suivante: 

''D'autres cJelegations, a sa voir celles de I' Albanie, 
de la RSS de Bielornssie, de la Bulgarie, de la 
Pologne, de Ia Roumanie, de la Tchecoslovaquie, de 
la RSS d'Ukraine et de l'URSS ont declare qu'aux 
termes dn Chdpitre VII de la Charte, la creation 
de la Force cl'urgence relevait de la competence clu 
Conseil de securite et que Ia resolution de 1' Assem-
blee generale decidant de sa creation avait ete prise 
en violation clirecte de la Charte. En consequence, 
rappelant les declarations qu'elles ont faites a la 
seance pleniere de 1' Assemblee, les delegations sus-
mentionnees ont declare que leurs pays ne partici-
peraient pas an financement de Ia Force d'urgence 
et que toutes les depenses entrainees par la presence 
de la Force en Egypte devraient etre a Ia charge des 
agrrsseurs. En prenant a leur compte les depenses 
clecoulant de !'action militaire du Royaume-Uni, de 
Ia France et cl'Israel contre l'Egypte, les Nations 
Unies ne feraient qu'encourager l'agression et s'im-
poseraient une charge indue." 

39. M. DAN (Roumanie), fait valoir que Ia motion 
d'orclre presentee par le representant des Etats-Unis 
n'rst pas recevable et qu'un vote a son sujet constitue-
rait 1m precedent extremement dangereux puisqu'il 
eqnivandrait a mettre en question le droit souverain 

qu'ont les gouvernements de concevoir et cl'exposer 
leurs vues comme ils l'entendent. La seule objection 
valable qu'on aurait pu faire a la demande du repre-
sentant de l'URSS aurait ete de sontenir que sa dele-
gation et les autres delegations interessees ne s'etaient 
pas exprimees en ces termes; mais c'est la une objec-
tion qu'aucun representant n'a formulee. 
40. l\I. JONES (Etats-Unis cl'Amerique) fait ob-
server qu'aux termes du reglement interieur, sa motion 
cl'ordre doit etre mise aux voix immediatement et il 
prie le President cl'inviter la Commission a passer 
au vote. 
41. M. TCHETCHETKINE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques), con teste absolument que 
!'intervention du representant des Etats-Unis constitue 
nne motion d'ordre. La delegation de l'URSS ne sou-
met ni une proposition ni un amendement au projet 
de rapport; elle se borne a demander que le rapport 
donne une image correcte de son opinion. La Com-
mission ne pent absolument pas voter sur les termes 
clans lesquels cette opinion doit etre con<;ue, car c'est 
!'affaire exclusive de Ia delegation de l'U nion sovieti-
que et des delegations qui partagent son point de vue. 
42. M. ASHA (Syrie) demancle si, pendant Ia dis-
cussion sur le fond, le President a en fait interrompu 
Je representant de !'Union sovietique ou quelque autre 
representant pour avoir employe des termes sernbla-
bles a ceux qui, au dire du representant des Etats-
U nis, ne seraient pas admissibles. 
43. Le PRESIDENT repond negativement. Il n'en 
reste pas moins que la Commission adopte !'ensemble 
de son rapport et que Ia modification demandee par le 
representant de 1' Union sovietique ne pent etre con-
sideree que comme tm amendement. Dans ces concli-
tions, la Commi,sion cloit necessairement se prononcer 
sur cet amendemen t. 
44. 11. TCHETCHETKINE (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) repete qu'il n'a pas propose 
d'amendement. Si la mention du representant des Etats-
L:nis etait mise aux voix, cela signifierait que les Etats-
U nis et d'autres delegations ont le droit de decider en 
quels termes le Gouvernement de l'URSS peut expri-
mer son opinion. Si c'est vraiment ce que pense le 
representant des Etats-U nis, Ia Commission cloit lever 
Ia seance pour que Ia question puisse etre portee clevant 
1' Assemblee generale, Jaquelle a seule competence pour 
etuclier un cas Otl 1' on refuse de maniere si flagrante 
de reconnaitre le droit d'un Etat souverain. 
45. Le PRESIDENT suggere qu'etant clonw~ les 
circonstances, la Commission n'envoie a l'Assernblee 
generale que Ie projet de resolution qui figure au 
paragraphe 46 clu rapport et ajourne la suite de l'exa-
men du projet de rapport. 
46. M. PEACHEY ( Australie) estime que cette so-
lution ne satisferait pas entierement I' Assemhlee gene-
ral e. Etant donne que le representant de l'URSS a 
inclique clairement qu'il ne proposait pas d'amencle-
ment au projet de rapport, le representant de l"Aus-
tralie demande Ia cloture du clehat sur le paragraphe 
25 et la mise aux voix immediate de ce paragraphe. 
Si sa motion etait adoptee, Ia Commission pourrait 
probahlrment se prononcer sur le reste du rapport 
assez rapidement. 
47. l\T. VENKATARAMAN (Tnde) et M. ASHA 
(Syrie) s'opposent a la cloture, car la discussion a 
souleve nne question fonclamentale, a savoir le droit 
de toutes les delegations de faire figurer leur opinion 
dans le rapport de Ia Commission, question sur la-
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quelle Ia Commission n'est pas en mesure de prendre 
elle-meme une d<~cision. Ils proposent que Ia Com-
mission adopte Ia suggestion du President. 

Par 25 voix contre 21, avec 4 abstentions, Ia clilture 
du debat sur le f'aragraphe 25 est decidee. 
48. Le PRESIDENT met aux voix Ia proposition 
tendant a envoyer a I' Assemblee generale le pro jet de 
resolution qui figure au paragraphe 46 du projet de 
rapport et a ajourner le debat sur le projet de rapport. 
49. M. PEACHEY (Australie) fait observer qu'il a 
demande Ia cloture du debat sur le paragraphe 25 et 
Ia mise aux voix de ce paragraphe. 
50. Le PRESIDENT avait compris la proposition 
initiale du representant de I' Australie comme tendant 
a Ia cloture du d•~bat sur le paragraphe 25 mais lais-
sant ouverte Ia question de principe soulevee par plu-
sieurs delegations. Etant donne Ia situation, il lui 
parait que la solution Ia meilleure consiste a mettre 
aux voix Ia proposition des representants de l'Incle et 
de la Syrie qui reprend sa propre suggestion et s'eloi-
gne le plus de Ia proposition primitive. 

Par 24 voix contre 14, avec 10 abstentions, Ia pro-
position tendant lL envoyer a l' Assemblee generate le 
projet de resolution qui figure au paragraphe 46 du 
projet de rapport (AjC.5jL.427) eta ajourner la suite 
de l'examen du projet de rapport est adoptee. 
51. Le PRESIDENT ne doute pas qu'il reponde au 
vceu de toutes les delegations en priant le Rapporteur 
de bien vouloir retirer sa demission. 
52. M. FORTEZA (Uruguay) remercie le Presi-
dent et tous les membres de Ia Commission qui ont 
parle de son travail dans des termes elogieux. Toute-
fois, ne serait-ce que par respect pour le pays qu'il a 
l'honneur de representer, il ne peut aclmettre qu'il 
subsiste la moindre ombre de doute sur !'esprit d'ob-
jectivite clans lequel il a redige son rapport. II ne 
veut pas compliquer encore Ia tache de Ia Commission, 
mais, a son grand regret, il est oblige de maintenir 
sa decision. 
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53. Parlant en qualite de representant de l'U rnguay, 
M. Forteza indique que, pour des motifs evidents, il 
n'a pas pri.s part aux deux votes qui viennent cl'avoir 
lieu. 
54. Le PRESIDENT suggere que la Commission 
attende, pour accepter Ia demission du Rapporteur. Ia 
premiere seance qui suivra Ia suspension. Peut-etre 
d'ici Ia aura-t-on pu convaincre M. Forteza de revenir 
sur sa decision. 

Il en est ainsi decide. 
J>OINT 46 DE L'ORDRE DU JOUR 

Bareme des contributions aux depenses de l'Or-
ganisation des Nations Unies: rapport du Co-
mite des contributions (A/C.5/L.430) [suite] 

PROJET DE' RAPPORT DE LA CINQUIEME CoMMISSION 
A. L'AssEMBL.EE G"E:NERALE (A/C.5jL.430) 

55. M. JONES (Etats-Unis d'Amerique) voudrait 
proposer d'apporter quelques petits changements, qu'il 
a deja indiques au Rapporteur, aux paragraphes 33 
et 34. II propose aussi qu'au paragraphe 40, on rem-
place les mots "le paragraphe 2 ayant ete retire par 
les auteurs" par les mots "l'examen du paragraphe 2 
ayant ete ajourne jusqu'a Ia reprise de Ia session", et 
qu'a Ia fin du paragraphe 42 on ajoute: "L'examen du 
paragraphe 6 a ete ajourne a Ia deuxieme moitie de 
Ia session." 
56. M. TCHETCHETKINE (Union des Republi-
ques socialistes sovietiques) n'a pas eu le temps d' e-
tudier le projet de rapport de pres, mais il a aussi un 
certain nombre d'observations a faire, parmi lesquelles 
certaines pourraient donner lieu a discussion. Dans 
ces conditions, il propose que I' on envoie a 1' Assemblee 
generale le projet de resolution qui figure au paragra-
phe 45 du projet de rapport et que l'on ajourne l'exa-
men. du projet de rapport a Ia deuxieme moitie de Ia 
sessiOn. 

Il en est ainsi decide. 
La seance est levee a 21 h. 10. 
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